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FAIT, AU NO!I DE LA COMMISSÎO,N ·c~), .PAR M. i.Er,itvaE: . 
. . .· . . 

l\fEss'IEURS' 

. La eommission qui a examinéles divers· amendements prop~~~~ ~u;~r;oJ~( ~~ .. ~oi 
sur la pharmacopée, m'a ehargé de voµs; faire le rapport suivant, Il - ~'agi& d'une 

. d~scussion exclusivement [uridique ; (l'est ~e ·motif qui ~ engagé:votr~ co~mission, 
sur ]a proposiJion .. de M. v~~:dér Donckt,. à ~c-confier 'la .. tâcbë que j~ ~~~i pu . •··. . . . . .. . . .. . . ,. . . ,, ,_ 

réfuscr. · .. ., .. 
ART. 4, amendement de ~i, :l\~41l~r~ .La. commission l'.édig~·· l'arti~l_~- ~n .. c~s . . . . . . . . ' . . ' . . ~ , . 

termes: - 
'•• ' 

c< L'amende sera de dix francs· pool' chacun: des médicaments dela.pharmàeopée 
qui n'aurapas été composé comme lè èodex I'indique ; ainsique pour tout médl- .. 
cament qui sera trouvé· gâté ou de mauvaise qualité, lors même quece · médiea- 
-ment l)e serait pas mentionné 'dans 1a pharmacopée~· · . - · , .. 

» .L'amende sera double ~n cas de récidive. . 
» Celui qui aura -délivrédes médicaments gâtésou'de mauvaise qualité-eneourra 

pour 'chaque infraction une amende· de vingt-six frapes qui sera ponëe.audeuble 
. en cas de récidive. . : " · . .. ·.. •.-;" . 

)) Celui qui, é~ant.déjà_ en· érat deréeidive, aux termes des paragraphes précé 
dents, subit une nouvelle çondamnatlen.du même chef, pourra êtr.e prisé.enoutré 

· (t) Projet-tle loi, ri0 6t. 
Rappôrt~ n°· 207, · 
Amendements, n°• 227 et 256, 

(i) La commission était composée de MH. DE N..t.l!YEn, président, CoPPIBTBRS ;, WÀLLjffT' 
V.ll'fD.Bl Dot(CI.T, VAN RBNYNGDB, GaosPJLS, -~1uiy11B ci VAN Ov~BL,l)OP,·. , . ·_.;. , .... :·· 
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de la faculté de délivrer aucun médicament pendant quinze jours au moins et six 
mois au plo~·- ... , _ . . , , . · .. . . . . _ . r., . . .. ~. . _ . 

» L'infmëUon à ceite..'dêféns'e séra punie d~iJiie àmënde-de cènt francs et d'un 
emprisonnement qui ne pourra être moindre de huit jours ni excéder six mols. >> 

Lasuspension de la patente cst·factdtative·; il ·est entendu qi.ù?IJe ne sera pro 
noncée que dans le cas où les faits successifs révéleralëntune négligence grave et 
persistante, surtout s'il ·s'agît ~e la simple possession de médicaments gâtés ou de 
mauvaise qualité. liais si le délinquant est en état de récidive, conformément à. 
l'art. 4, et si, comme nous l'avons âit, cette conduite révèle une négligence grave 
et une persistance à se soustraire aux dispositions de· la loi, nous avons pensé 
que, même e:n çaf ·-:.d~_ si:sµ_P.l;e. détention d,~ _médicame~ls gâi~ ~u de ~a-~vaise qua 
tité, il doit •·êtrë·· fâèüliatif''ilà jdg~ de J>ri'ver momentanément -de l'exércice de la 
profession l'homme de l'art qui s'o~~.li_nçrait à en méconnaitre les devoirs, Si 
importants dans l'intérêt de la santé publique. 

Nous avons du reste établi, quant à la peine, une différence entre le délit et la 
simple détention de médicaments gâiés ou de inaù\''ais~ qualité, disposition qui 
fait droit à l'amendement de .M. Muller. 

AaT. ES. L'a'~tfofü sCra••rédigê:êii Ce!{terme's: 
« Les dispositions de la loi du -17. mars f 866, relatives à la falsification des 

substances alimentaires, sont rendues applicables à la falsification des médica 
ments et des substances médicamenteuses. 

» Les deux derniers paragraphes de l'arl. 4 de la présente loi sont en outre 
·dé<;~~r~~ ·?i>Plfoàblês à la· détention dè médicaments falsifiés dans Je cas prévu par 
l;art ~fde la Joi'precitéè•dü f7·rnars f8fS6. 

. -~> . Sont ên outre tendues applicables à la prescription 'et: au. défüt des médiea 
me~is Je~ dispositions' de :1d foi du 4 octobre i 8?SfS sur le système décimal métrique 
des poids _et mesures. 

· ,-;'- Les·otifonnanèes des médecins sont assimilées aux aètes énoneésà Part. 5 de 
1a même loi -C ). 

cr· Toutefois, un'délai de deux années est accordé aux intéressés pour se con- 
former. aux dispositions de cette dernière loi. » . 

-Il.nous a paru de toutejustice de frapper des peines.énoncées à la loi de Hfü6, 
tout ce qui concerne ]a falsification des médicaments .. Ce fait, en effe&, présente 
Ions les dangers que Je législateur .de {8r$6 a voulu prévenir, et l'assimilation des 
médicaments falsifiés à la falsification des denrées alimentaires est fondée sur des 

· tnotifs 'irrécusables justifiés par les plus. graves intérêts. 
Il est également de toute justice d'astreindre les pharmaciens, ete., à se con 

former auJ.l!liS eoneèrnant le nouveau système métrique. Cesystëme doit surtout 
être mis-:en œusre. par des hommes instruits, qui. ne peuventse soustraire à des 
dispositions réclamées par des motifs d'intérêt général dont personne ne peut mé 
connaitre le fondement et l'importance. 

Nous adoptons en conséquence le principe du proiet du gouvernement, seule 
ment nous avons cru 'devoir énoncer des prescrlptions formelles exprimant claire- 

T •~· :_ I. ,!. ! : ~ ... ~· .. 
(t) Ces deux derniers paragrap.het son& adopté,. par &rois voix eentre 'deux, 



( 3 ) [ N• 240.] 

ment rintenlion de rendre les lois sur les poids el mesures applicables non-seule 
ment à ceux qul débitent les médicaments, mais aussi à ceux qui les prescrivent, 
ainsi aox médécins-et autres hortunes·de l'art.· 

Nous atons cru aussi devoir énoncer en termes clairs et précis que lès orden- · 
naneesémanées des médecins, ete., ete., soni assimilée3 au:i actes dans lesquels il 
faut se conformer au nouveau système métrique; aux termes de la loi de f85N, 
cette dernière disposi~on nous a paru essentielle pour qu'on ne pût éluder les 

. . 1 

prescriptions de la loi en discussion. 
ART. 7. L'amendement présenté par M. Lelièvre est adopté. En conséquence, 

il sera énoncé, in /it,e~ « et d'un emprisonnement qui ne pourra être moindre de 
» huit jours ni excéder six mois. » 

La commission, conformément à la réiolution par elle prise sur l'amendement 
de l\f. Muller, a fixé le minimum de la suspension de la profession à quinze jours. 
Le§! de l'arl. 7 sera modifié conformément à cette résolution. 

ART. 8. Amendement de M. Pinnes. 
I,a commission admet Pamendemenl, quant à l'amende ; mais comme il s'agit 

de protéger·effica~ment les intérêts de la société" nous avons pensé que, dans ce 
cas, rarrêté royal doit établir un emprisonnement qui ne · pourra excéder sept 

.jours. . 
En éonséquence, nous prepescns d'ajou&er à l'article la disposition suivante : 
« Il pourra être prononcé, en outre, un emprisonnement qui n'excédera pas 

s~pt jou.rs. » 
On pourra ainsi proportionner la peine à Ja gravité du fait. Enfin, la commis 

sion a pensé que les délits et contraventions prévus par la loi en discussion , doi 
vent être soumis à une presèription assez courte, à raison de la nature même des 
faits et afin de prévenir des poursuites tardives et vexatoires. 

En éoaséqueaee, nous proposons une disposition additionnelle, qui formerait 
l'article final du projet, en ces termes : · · 

« Les délits el contraventions prévus spécialement par la présente loi se pres 
crivent par un an. » 

Il est bien entendu qu'en ce qui eoneerne les médicaments falsifiés, la prescrip 
Uon estrégie par les règles générales, que la loi du i7 mars i8~6 a laissées snb 

. : sister. Tel est le rapport que j'ai l'honneur de soumettre à la Chambre, en regret 
tant· d'avoir dû le rédiger préeipltamment, dans le but de ne pas retarder la 
délibération. 

Le Rapporteur, 
X. LELIÈVRE. 

Le Président, 
J. G. DE NAEYER. 
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